Le premier point qui prévoit la distribution indispensable du NCDP documente, de sorte que tous les éléments de la société soient entièrement au courant quant à leur contenu et importance est une étape du processus décisive. Il réclame non seulement la reproduction massive des documents, mais en outre, pour des réunions, des ateliers et le dialogue dirigés à tous les individus impliqués dans des activités de développement. Cette phase du processus indiquera assurément certains points faibles dans la méthodologie et dans la programmation des activités, et servira donc de renfort de la communication nationale pour la structure de politique de développement.

Le point 2 prévoit la création du cadre approprié pour la communication de mise en oeuvre pour le développement dans les différents secteurs des activités économiques, sociales et culturelles. Il impliquera :

· Redéfinissant l'endroit et le rôle des médias publics dans le contexte de la communication nationale pour la politique de développement, aussi bien que celui des missions du service public des médias en général ;

· Créant le cadre juridique et les conditions de fonctionnement qui sont appropriés pour le développement de communication locale, en particulier en employant la communauté et les stations de radio rurales ;

· Prenant les mesures nécessaires de protection, de conservation et de valorisation en ce qui concerne des outils de communication et des secteurs, en particulier les traditionnels.

Afin d'accomplir tout les ci-dessus, il sera nécessaire d'élaborer un certain nombre de législatif et de mesures réglementaires, et de les avoir adoptées par l'Assemblée nationale et le gouvernement. http://www.diplomatie.gouv.fr/
Le point 3 a l'objectif de développement les médias aussi bien que le moyen de communication local d'une façon harmonieuse, afin de pouvoir informer et instruire les personnes vivant à urbain et des zones rurales. Cette forme de développement exige qu'il y ait une volonté politique "BOLD" de la part du gouvernement, et l'appui résolu des partenaires de développement du Niger. Elle devrait avoir comme conséquence la création d'un système de communication qui garantit la franchise et l'accès équitable de toutes les personnes à l'information et à la connaissance.

C'est la raison pour laquelle le point 4 prévoit des programmes d'éducation aux médias dirigés aux personnes, afin de développer un plus grand degré d'autonomie parmi elles, aussi bien qu'une plus grande capacité pour la critique en ce qui concerne les programmes et le contenu de médias.

Le point 5 concerne les stratégies sectorielles de communication, c.-à-d. leurs approches et contenu, en particulier dans les domaines de l'agriculture, l'élevage, la sylviculture, l'environnement, les soins de santé, l'action sociale et l'avancement des femmes.

Les points 6 et 7 ont l'objectif des activités de formation de réorganisation et coordonnées dans la communication pour le développement, afin de renforcer les capacités de ressources humaines de tous les participants, et soutiennent la recherche dans le secteur spécifique de communication pour le développement.

Les points directionnels qui ont été ainsi définis doivent être traduits en programmes et projets qui peuvent être effectivement mis à exécution. En d'autres termes, les conclusions qui ont été tirées à l'atelier national ont noté le statut actuel de communication pour le développement, et ont formulé des recommandations de sorte que les avantages du pays pourraient être utilisés afin d'améliorer cette situation. Cependant, l'application efficace de ces recommandations rend nécessaire l'élaboration spécifique et technique des fichier-projets qui seront développés, comme a été indiquée dans l'horaire de la communication nationale pour la politique de développement qui a été envoyée à une réunion des parraineurs.

Elle est la plus pressante à cet égard pour créer une structure d'exécution, puisque toutes les actions à entreprendre après l'atelier deviendraient une partie de ce cadre.

